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Distinctions entre le rôle  
de l'enseignant en soutien linguistique  

et celui de l’orthopédagogue 
 
 

 Soutien linguistique Orthopédagogie 

Objectifs 

 

Francisation : 

Intervenir auprès des élèves non 

francophones afin de réduire 

l'écart entre leurs compétences 

en français et ce qui est 

normalement attendu des élèves 

du secteur ordinaire. 

 

 

Difficultés d'apprentissage : 

Intervenir auprès des élèves à 

risques ou en difficulté 

d'adaptation ou d'apprentissage, 

en mathématique et français.  

Clientèle visée 

 

- Élèves en apprentissage du  

français (SAF) intégrés en 

classe ordinaire.   

 

 

- Élèves à risque;  

 

- Élèves présentant un trouble 

d’apprentissage. 

 

Modes 
d'intervention 

 

- En sous-groupe; 

 

- En individuel; 

 

- En classe. 

 

 

- En sous-groupe; 

 

- En individuel; 

 
- En classe. 
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 Soutien linguistique Orthopédagogie 

Rôles auprès des 
élèves 

 
- Enseigner explicitement les 

stratégies qui rendent l’élève 
fonctionnel en classe 
ordinaire. 

- Encourager les interactions 
orales. 

- Consolider la structure de 
phrases à l’oral et à l’écrit. 

- Consolider et enrichir le 
vocabulaire de base à l’oral et 
à l’écrit. 

- Encourager la prise de 
risques, l’autonomie et la 
méthodologie de travail. 

- Fournir un soutien spécifique 
à l’exécution d’une tâche en 
particulier 

- Amener les élèves à faire des 
transferts entre leur langue 
maternelle et le français 

 

- Dépister, prévenir, rééduquer 
et évaluer 

- Aider l’élève à développer 
des stratégies et une 
méthodologie de travail. 

- S'assurer de l'application des 
mesures adaptatives (1/3 de 
temps de plus, outils 
technologiques, etc.). 

Rôles auprès de 
l'équipe-école 

 

- Sensibiliser l’équipe aux 
caractéristiques des élèves 
SAF. 

- Soutenir l’enseignant dans sa 
pratique auprès des élèves 
SAF. 

- Informer les enseignants sur 
les droits des élèves SAF. 

- Collaborer aux PI. * 

- Accompagner les 
enseignants pour la 
communication aux parents. 

- Participer au comité 
d’intervention. 

 

 

- Collaborer avec les autres 
intervenants pour la rédaction 
des PI. 

- Former et sensibiliser les 
enseignants. 

- Accompagner les 
enseignants pour la 
communication aux parents. 

- Participer au comité 
d’intervention. 

 
 
*Les élèves qui reçoivent du soutien linguistique n’ont pas nécessairement besoin un PI. 


